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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

06 JUILLET 2021

OBJET : Vente d'un local vacant - autorisation donnée à Monsieur le Maire de vendre un
bien immobilier communal.

L'an deux mil vingt et un,
le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en
séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Madame BRETON , Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER,
Madame CORFMAT (départ à 20h30), Monsieur TERRIER, Monsieur BARRIER, Madame
BOUZAKNOUN, Monsieur NÉRIN, Madame LENOIR, Monsieur CORTÈS, Monsieur KANOUTÉ,
Madame LACROIX, Madame BÉRAULT, Monsieur LOUIS, Monsieur JOZEFOWICZ,, Monsieur
LAMAAIZI, Monsieur COSSON (après le point n°l), Madame GROS, Monsieur DERUEM,
Madame POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur LTEIF, Madame AFFDAL-PUTFIN.

Etaient absents :

Madame SEBIH, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame BRETON.
Madame CORFMAT (après 20h30), absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur
BRUVIER.

Madame MOREL, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur NÉRIN.
Madame RINGEVAL, absente excusée ayant donné pouvoir à Madame LACROIX.
Monsieur VERCOUSTRE, absent excuse ayant donné pouvoir à Monsieur LAMAAIZI.
Madame FERRER, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur LTEIF.

Monsieur Sylvain NÉRIN est désigné secrétaire de séance.
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Le Conseil,

Considérant l'immeuble cadastrée section AR n°87 d'une superficie de 57 m2 dont 40 m2 de
surface utile sise lieudit FOURNEAU et situé au 105 rue du Général Leclerc, appartenant au
domaine privé de la commune de Mouy ;

Considérant que ce bien immobilier n'est pas utilisée par la commune de Mouy ;

Considérant l'article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), qui
précise que « le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations
immobilières effectuées par la commune [...] Toute cession d'immeubles ou de droits réels
immobiliers par une commune de plus de 2 000 habitants donne lieu à délibération motivée
du conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques
essentielles. Le conseil municipal délibère au vu de l'avis du service des domaines ».

Considérant que selon les articles L1311-9 et suivants du Code général des collectivités
territoriales, la collectivité publique est tenue de consulter le service France Domaine lors de
la cession d'un bien immobilier ;

Considérant que le service France Domaine a été consulté le 26/11/2020 et que dans son
avis du 12/01/2021, la valeur vénale du bien immobilier a été estimée à 52 0000 euros, soit
1300€/m2 ;

Considérant la délibération 29/21 du Conseil Municipal en date du 30 mars 2021 autorisant
Monsieur le Maire à rechercher un acquéreur disposé à réaliser dans cet immeuble un
commerce ou un logement, au prix minimum déterminé par le service France Domaine ;

Considérant que M. Lionel GESLIN, demeurant à Mouy sis 107 rue du Général Leclerc, a
manifesté son intérêt d'acquérir le bien en vente au prix de 60 000 €, soit 1500€/m2, afin
d'agrandir son habitation,

Considérant la promesse bilatérale de vente signée entre la ville de Mouy et M. Lionel
GESLIN le 28/05/2021,

Considérant qu'il a été convenu avec le futur acquéreur que la commune prendra en charge
les droits résultants de la vente, soit 3484 €, ainsi que la rédaction de l'acte authentique en
la forme administrative,

Considérant que selon l'article L1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales le
maire est habilité « à recevoir et à authentifier, en vue de leur publication au fichier
immobilier, les actes concernant les droits réels immobiliers ainsi que les baux passés en la
forme administrative » par la commune ;

Considérant qu'en cas de mise en œuvre de cette procédure, la commune est représentée
lors de la signature de l'acte par un adjoint dans l'ordre des nominations ;
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Considérant que l'acte d'acquisition sera donc passé en la forme administrative afin de
maîtriser les dépenses de la commune ;
Considérant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

Considérant les plans, l'avis des domaines et la promesse bilatérale de vente joints à la
présente note de synthèse ;

Délibère

Article 1 : Autorise Monsieur le Maire à procéder à la vente du bien immobilier communal
sis 105 rue du Général Leclerc et cadastré section AR n°87 sous la forme d'un acte
administratif pour la somme de 60 000 €.

Article 2 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Madame la Préfète de
l'Oise, à Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Mouy, à Madame le
Receveur Municipale de la Ville de Mouy, pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 30/06/2021
Date de l'affichage : 07/07/2021
  :52/21

Nombre de votants : 29
Pour:27
Contre : 0

Abstention : 2

Adopté à l'unanimité

Le Maire soussigné, ATTESTE
Que la présente délibération a été reçue
En sous-Préfecture le :

Publié le :

Pour le Maire et par délégation
la Directrice Générale des Services

Laetitia LHERMITTE

Vice-president
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
iil'-Tll
£.S/sdiie
fvaîswîté

p
FlNANCt:SrL.11LIQL.tt>

Direction départementale des Finances Publiques de l'Oise
Pole devaluation da—a-.iale de Beauvais

2 rue Molière

met- : ddfic60.Dole-t;'.'3iu.3ticn-.;.'dt-f'Ei/in3~c@3^T£3.yv.fr

POUR NOUS JGINME ;

Affaire si. ivie sa r : Renaud G JILLEMir,

té:ép.~o-:e:03440&3SS
courrie' : renard L"-ii!e'~'!n>-'d'.nDf~3ni-'ç-ï^jou't/-fr

Réf. 3S : 3052Z<ÎI
Réf lido : 2C2&a3.i33V1"'ËS

le 12/01/2021

Le Directeurs

MAIRIE CE nOUY

PLACE E>U tOCTÎU?! AVININ, SP 40259

é0252 nOUY

Designation du bien :

Adresse du bien :

Valeur vénale :

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Cession u'un local commercial, réfcad AR 87, pour 57 m; avec une
SU estimée à 40 m2-

105 rue du Général Leclerc, SQ250 I^OUY

52C-30€s.oit-130Q€,fm;.

// est rappelé que les coSectivités ternton'sSes et Seurs groupements pewenî sur déitbéraQon motivée
s'écarterde cette vjieur.
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1 - SERVICE CONSULTA»n-

La m aine de Mouy-

affaire suivie par : M. FOURNIER ROMAIN, urban ismeSimouy.fr

2 - DATE

de consultation : 26/t1f2020,

de réception : 26/11/2020,

de visite : photos du consulTant.

de dossier en état :26;11/2020.,

3 - OPÉRATION SOUMISE A L'AVIS DU DOMAINE - DESCUFTION DU niOJET ENVISAGÉ
A la demande d'L'n riverain, demande d''e5tim3tion d'un bien im'nobilier appartenanî a la commune,
occupé actueilement par un sophrologue.

4-DESCRIFTfONDUBIEN

La parcelle se siîue au Sud de la Commune, à proximité du vélo Club de Mouy.

Le bâtiment est en retrait de rue ; en nature de briques et de tuiles mécaniques pour la toiture, il est
composé de 3 pièces en rdc, dont une cenrraie servant d'entrée : les deux autres constituent un atelier
de 12,50 ms et une salle de détente (kitchenette) avec toiletîe de 12,60 mî, le tout pour une SU de 40
mE. Le côté Est n'a pas d'ouvrant et un puits de lumière se situe à l'entrée.

Le chauffage est électrique et l'ensemble apparaît dans un bon état d'entretien ; le locai éta't occupé
par un sophrologuejusqu'au .31/12/2020.

5 - SITUATION JUIUDIQUE
Propriétaires de la parcelle ; la Commune.

SiîL'aiion loca:ive : libre-

6 - URBANISME - RSSEAUX

La parcelle se situe en Uba soit un paysage urbain organique à vocation d'h a bit at, de commerces et
d'équi pements publics.
7 - DATE Dt RÉFÉRENCE

Sans objet dans le cadre de la présente évaluation..
8 - DÉTEIIMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterT'née par la méthcde par comparsfson qui consiste à fixer la valeur
vénale ou locaTive à parti' de l'étude objective des mutatîon'3 de bienî îimilaires ou se
rapprochant le plus possible de l'immeuble h évaluer sur le marché immobuier local. Au cas
particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer

La valeur vénale est de 52 COCI€ soit 1 300 €/m':- II a été pr's en compte, depu?s 2018, de nouveaux
termes de comparaison mais aussi de l'inré'ê-: de convenance que pourrait avoir le riverain
{habitaton poss'ble).

9-DURÎE DE VALIDITÉ

2/3 ffG_ 3f!s_2020-e0439V^ '!6e_lc<:al CQTi.'nercai ,".ie Ai .3; iec,fe,T_.'"o>Liy
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12 mois

10-OaSERYAnO\SFA^ICUUÉRES1 --..-.^-.--.— -.
Il n'est pas tenu co.-ipte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d'archéolog^e préverdve, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de poltution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d'Evaluation Domaniale serait néceîsaire si l'opération n'était
pas réalisée dans le délaî ci-dessus, ou si lei régies d'urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou tes conditions du projet étaient aopelées à changer.

Pour le Directeur dépa'-re'r'enïal des Finances oubuques
etparaelegution,

MRi;n.,<tl(|r..H:l!.l.l':MIN
hiîtpe^^G'u r^"'i '' '"a"^^ ^t^i1i*ll?<I

'r-n r 'ft t;-r--)^ •^•-^it.-,-•,-:> ^.1^1
i-'fj;r';<;*> [-.'.': ; ;c" .i- ' •r-'^

L'tirft'Uf'<:*> fi"<i''l:<!S l]-tlw»

RnwtBtiUILLF'-""

)̂ '^

MGUILLEMINRenaud
l n s pécheur ces -ir a ne es publiques

1 - i'enfsgsteement i^ votre demande a fajt l'objet d'ws ffaiœtrwni irsùmiacique. Le dmit d'accés et de recaficasion. pisvu
par la toi n'7S-Î7 modifiée relasve a i'jnmfmatique, aut Kchiers et aiix SbenES, s'eœice auprès dss dinEcs'ons
terntorialement mmpétentes de la CXrecson Généfale des Finances Puùliques

3/3 SG_ 3ws_2020-e0439V! W6_ioca! cofnme,vai ,-L.e db G,"' jtâcterç_Mouy
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PROMESSE SftATEMŒ DE VENTE
SOUS CONDmONS SUSPENSfVeS

Les soussignés ;

VENDEUR

Ville de M ouy
45 Place du OccrsTjrAvinip

6Q?50 MOUY

Repress ntée par Monsiejr Ph lippe MAUCER. Maire de MQKy

D'une part,

Et

ACQUFREUR

M. Lbnd GE Si IM, né le 13/1^1981,
Demeurant au 1G7 rue duGfrreral Ledercà MDUY

D'âutrÈ part,

Les parties déclarant re pas et''*' îoncernées par unç procédure de redres&ement ou iiquidatian
judiciaire ou pfocédjre sirrita^e, ni en era' de ture.Ie, curatelle, nise s-ous sauve.e.ârdç ce justice. ni
i.1te rdictton ci f fAire d?5 actes de disposition.

Les soussfgnéî oint conveflu e: arrêté ce wi suit :

Le vendeur w rd à I'a^que/e^r qui accepte et s'&ngage à acq-iérif sous résen^ des conditions

suspensives énonséeiaux présefices, las bisns etd'ots tmmobili&rs désignés ci-après ;

SITUATJON ET DESIGNATION

Adresse ;

105 RUE DU GENERAL LEOERC à MOW.

Cadastré section AR n'87

Désçnadon:

Une pancslle bat»e de 57 m2 comprenant un Immejhle à usage de commerce.

l
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DECLARATIONS DU VENDEUR

l - SUR LES SERVITUDES ET L'URBANISME : Que le lenwn, objet des présentes, n'est à sa ccnnai^ânce
gcevé d'aucune seivrtude autre qju cellss résulEant de la situation naîurelle fiKt, lieL.x, du Plan Local
d'Urbanisme et da 1$ loi en général.

2-SURL'ORtG NEDE PROPRIETE : Que cs:te parce Ile bâtie est bien la propfieteduverri^.Tquis'ergsee
à êr Justifier pour la signsîu'e de t'acte authentique.

3 - SLTR LA SITUATION HYPOTHECAIRE ; Que l'immcublc à vendre est libre de tout priïilége immoblier
spécial et de •outes hypothèques conventionnel le£, jLdiciâi'es (w léga'es, Sî des inscriptioi^
hypoïhécaires se révélaient, te vendeur ^ oblige à en rgpporcer fnainlcv'cc et ccrtificss d3 rcidiation à sa5
frais-

4 - SUB l'ETAT LOCATIF ; Le terrain sera vendu v.de de t0ut° occupation à 13 date de 1= s^naîy^.

5 - SUF; LA SITUATION OU SIEN AU REGARD OE LA REGLEMENTATION : A ia (•cnra csarce du vendeur.
aucune pal u'i on n'est p^ésentfi sur le '•j're

ESTIMATION DU BIEN

y8f courrier du 12/01,.''2C'21, la D'rec.tion Départeïientale des Finances Publjcuas de l'Oise - FrBnce
Dyr-ïrti-iS g e=,tiTé i3 valeur vén3 e du bien en cuestion à 5230C Euros \130C€/m2j

PRIX DE VENTE EN EUROS

Somme en Louies lettres : SOIXANTE MILLE EUROS

Somme en chiffres : 60 00& €

Ls verte, ïi eliC SK réâhHr aur? ! eu Tovennant le PRIK indiqife i:i-d,ys5u& et payabte en totalité le Jour
de la sign^-.ure de acte âL.tî'tenEiyuE;. J's^f.e sera récigé ious a f cf me d'un acte administratiî,

CONDITIONS SUSPLNSIVES

La prôsçnte vente est soumise à ccndiîions suspensives au &&jl profit à=: l'9cq'jé''eur,

A - CAfïA CTER!ST!QiJ^5 DES COWITiQNS SUSPENSiVkS -.

Les parti ss su unetlEnt la real ration de Ig vente auxconditionssuapÈ'nsives :

- c'çbtsntion e "une 3UTO"i53îion d urbanisme pûur le changemert de dfistiiation du ccmmgrce en
|'h<»tjitd^on

- d'obter-ition d''un ou plysieurs prëîs banca^rcs permettant de financer l'ccqutsition d« ladite parcelie
au p'iX lindiqijc ci avant.

S - DUREE ET RFftUSATiGN DÈS COND!!'fON5 SUSPEmWS :

La durée de validité des presenK's cnnditions suspensives est fii(é& ci-dsssouî :
Csfce d'échéance ; ].2 mois à compter de l'ofctention d''une autorisation d'urbanismê-
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auraLes p'ésentës conditi&ns suspensives seront cûrisidérées comnrre- réalisées dès qje faaiuéreur

Q.bteru, dans le délai fixé ci-avant, une auEorisation d'urbani^me et un ou plusieurs prêts couivrant lé

montant gloaal d s la â(im;T>e à financer par enpfunit et répondgnt ayx caractérisiiiiLes déffrH.es au
paragrâptie A,

Ç-PRO^OGATSQN EVË^TUEiiE DE LA DURES :

Si les parties dscidalent, paur des raisois de pure convenance personnelle, de proroger
con vent ionnellement la dufé^ des présentes, conditions &uspensives, cette proroEatiûn pourrait &e faire
que s.jr la dem.înde expresse de l'acq-jéreu' Fornulée par écrr: et accepîation éîrite du vendeur et
*ofjnaJr^éÉ par Ig signature d'un av<?nant

D- WNHEAUSATSO^ OE LA CONDSTSON SUSFENSiVL

Sî les cond'tion^ su&per-iiiivaâ ne sont pas réalisées dan's li; L'éi^i' F revu gu s.îragrsp.he 5, sans que ce
défaut incombe a l'acquârsur et sau1 renoncist^r par ce dei'riiÈr à ladit& cond'tion d.îns 1,; forme prcvLe
BU pa'sgrsphe C. chacune dssi p.arties ratmjvera 33 ple'ine (M ûititirc l.bçrtR, î.a-n'? irdemnitè de pat et
d'aLitrÊ.

Dans cç cas, tout versement effeciue par l'a:quérÉur ]i.'i se r? immèdiaïemcnt ît irt.àgraSçment restitué,

En revanche, si (a non'oh^entiûn dÊï condi'tions suspensives énun'^ré^ aj cartiL;ra3ne A a ccu'r cause
Is faute, là n&g. igence, liB c-assi.'rté, la m3Uvai&Ë fui yu tyu* dbus ijedroft deJ'acqjéreur ccmme ç'n css
de comporemeits ou de réticences de rature 3 r'a re fichée à J'Instrjction des ciossiers, rors'nme'it

d'urbanisme, la co-ncluî:on des contrat de pi'êts ûu à Ig commercial'isâTion d j p'u.iît, le ventteuT pourra
defflândar au tnbunal de déclaîe' les conditions ^ui.pçriï.i'tfçs de prêt réalisées, en app ic^tlon de Fsrtide
1178 du code civi. av^ dltributiyn de dc.Tmaees-tnCérê-tS e Sur te pr^judiîs sub< du ;aiî de
l rmrriobilisatiofi abusi'ife du terrgin à vEndre.

E- RF^OWWIGN AUX CONOmONS SUSPEHSM^

Si l'âcqyé'T'u'- dPc-iriF de rsnoicef su^ préïËr-iîËS cynaiticrs îuspe.isives, sait parcu q je le rr-pntanî Total
des prêts ^i rTrér;eLr à ^e.ui ces prêtî solldîcs, suit pï'cs qy'ii na par^iert pas à ob-enir une
rturo'is9îion d'urbûpisTic confor-TiK au y'^r îei que défini au ûardgrâp-1.;' A, ou ?-3ir p«r corverarice

person n ell e, H devTa le noti'ipr w vs'ideur .avâr»t e:xpratio'i dj déicfi fixt:' au py.rsgraphe B.

Ce'» ro'incatJoi devTii être fo'rr^lée pa f ietCr; 'Rccrr-mandt^ a^-ec avis ûe nécepticn ou re^ Fse en

niai r» pryp"-? cant •-3 récépissé,

CONDITÏONS

La vente est cûnsâ-itiÉ et acceptée sous Fes condiEioi'i ordiiid.res et ce droit que l'acquére'j' s'obligs à
accom.pl is-

l - SERVITUDES ; Sûuf-'rir lyï. s^rvituîtes passives, 33parsnte£ ou nan, continues ou disccntiriueE,

pouvant grever le bien vendu, p''ofiter de celles 3-:t ves s'il en existe.
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2 - TAXES-CHARGES : Atqutter, à campîer du juur de l'entrée enjoutssanw, les inrspositM3n&, taxes et
charges de toute& natu'es auxqyelies le b:eri tst ûu sera assujetti.

3 - ASyUFl^.WCCS : FtiJTC son afûire pfrsumelte de la continuatiofi au de la rêsiliatioin des polices
d sssu'ar'ce diverses .souïcntss 35r le vendeur EL relatives au bien vendu. Dans tous »€s cas, marntenlir
ce afrrner assuré à ur'e compagnie no';o1remept solvabie.

4 - =F^IS : Payer les fra^ et t-unora'res des présences e; ceuy quj en seront la suite- eu la conséquence.

CONDITIONS PARTICUKERES

Le vsncei-ir outorise l'aLt.fi^ à I'.icqui-TeiAr au tî:ffs,\r dfin rie lui perme^re d'avancer là mise en ceuvre de
&ori t;mj°t dp cons:ructon. if aura ainsi l'autorisation de -yyliser d?5 mstr3ge&, diagnostics, soncages,
&t v:.s te.s sn vue de réaliser des uwis. Il aura également 1s pcssibîlïè de déposer urc demande
d'a L lor iîint.icin d' u rba niîme.

Le vends'jr s'er gage e payer les droiîs résuitants de Id vente.

l'4Eis;iette des droit& ^t rpnstit'jéç oar le prix c'a la présente vcntL' £.3i: S.OIXANTE MiLLl: CU MUS
(60000.0Q EORÛS;!, ut-t:umF<3'iés comme suit :

Taxe Départemcnîsle ftOOOO x 4,50 % = 2700
Taxç ComrruiâFc 2CO ^Î,ÎO%= 720
~3xe Etatique î /ûD x 7^1 % = 63,99

la percept«o"i des droits sera égaîe à la sonme de T=î01£ MILLE QUATRE CENTQJATRF VING QUATRE
EVR05i34,3A£JROS}.

AUTRES CONDITIONS SUSPENSES

OLtrÉ les cûnditions &U5pcnsvcs d'ohten:iop de orêts ou d'une a'jîc'isatisn d'urbaiiiar-is, les Ccirt'es
sournattçntforrellement .la real sation de la vente au^ Eunditior'r-.-iuspepsf'/es suiva-'itas :

l - URBANISME : Que le cel:if?c3t d'urbamsTis ne rp'/i-le aj:urË â(?rvrti;  GU cbs'ge qijelcûnque
rendant r'immeubls imFropre à ss dsstinsticn nornrta'enËnt 3ré^i5'ble A ce s-Lijet, l est pr^riié que le
seul a'ignénierl ns sera pas considéré eQnrir-e u:"e cordition iiuspFr-Sive, s nc;ns ou il ne rende
l'im meuble impropre à sa destnsîion,

2 - ALITOR&AT^ONS : l-'obteiitiaji à~'u^F aucorsaî^on ii'u'Sjariçme permeîtânL 'E thangemerT de
des.EinâFifin diii local s i.'ia.ge sn ccrrmcTCR en h^bitsïion, qur :JEivra, ,3 'ûi date de si^ngturç de I'sae
administratif, être pi.rgi=e de tou£ reLou-â. L'a-:qi.iéreL.r î'cnÊàgc à déposer ces demandes a-i^ aiitorités
administratwes danfl im del si de 6 msis à L-ur-ip'er de la sjgnaSLfre ds :^ présente,

3 • ÉTAT HYF'OTHtCA RE : Cluc réïai hypothécaire ne révèle aucune tnscnption ou priviEèfie d'un
mon:ant total &upé<ic-urau prix dç vepte convenL* ou qui âoit de nature à faire échec à l'obîenticn d'un
croditcve-ituel.

Si r'uiiE; d»!, TOndi'tions suspensivss n'&st p^s réBliîée (sauf ,'enonctation car f'acouéreur à ces conditions)
chaci?ne dss pâr-.iss rsprendra sa plei'e et Biitière tiberté, sans indemnité de part et d ajtre, et la
somme reT.ise oar l'dcquérâur, 9 titre d'acompte, lui sera immédi.aTemen: restituée et csc» sans aucune
fc'rmalité..
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REALISATION

ies, prpie.ntes COnsSiï.ufiTit d°s leur signattire un accord riéfi.-iitif su.' l? chose et sut ly prix, et l.e venoeur
ne pourcs en aucun cas se refuser à réaliser là vente en se provalanê dc Part. 1530 diî code civil e: en
offrant de rest t'ueir IR double de la somme versée.

L'acte de c&ssian sçrg réslisé sous la forme d'un sete Bdministfatir' conîûrniement à l'article L1311-13
rfu Cftrip dénpral o'es Collce'ivité? Territories qji stipula qys le Maire esî hâhiiiîc K a /ecevoir et à
ajthe'ritifieF, en vue de leu' pufol cation au fich'er m mobilier, Iç-s ^ctes concernant les. drûi-s réés.
immobifi'ers âfr^i q je ^eï baux passés en la *orme sdmnstrative » 35r la coinmune ;
l'dcquéreur sera con^ï>quépar le Maire de la cunir-iynç ds Mouy a j maximu-n 12 m<?is après
t'ob'tânttûn d'une SLîîori&ation d'urbanisme, sou? réservs da l'ûbtertion par ce demœr, de toutes les
pieces çitres et documents nécessaires à là perfecEior de l'acte.

PROPKETE-JOUiSSANCE

L'acquéreur se ^ propriétaire du bien à v°/idre à compter de la signature de l'a^te aiiThpn-iiL.e et i' en
prendra ia jo'jissan^s à la dace indiquée ci-après, par Ja pn^e' d? (xr^ession réelle :

Date d'tïr^rés s n jiny^'îîi-iGO Jour de siêndtjrs de l'act0 3Utic:n;;que.

INTERUICnON PAR LE VENDEUR

Leverclc-L-r s irL&nfiE, st ceci juscu'a lî :;>ë.i<;tLrc ^e l'ac-te ^uthenîJQue. d'diicnfii, à yne outre personne
yue l'acquéreL.r, les biens •/cnd.-5 quel? que îor&nt 'es dvar'tagss qu'il pou'rs si tiF'&r, 'di.qué-eur se
rés^vait lu dr^f; rie riemarcer &P ju&tic.e l'ari-i.jl^tic-n de tous acïes ïiiit"; en viyisticn des pr&sântes,
ron;i:s:art tous dummsggs et inîorôts.

CLAUSE PÉNA1 F

£n gpplicaT on de la ruonque "REALISATION' ci-avûnt, il c$t rr/nvFru cu'a-i •cas où l'une dss perties
vj&ndrait h rrfu'ser de régulariser par âctç aythgntique la préssnîÊ vante d3n& le céloi iriparti, sajf à
justi-'ier de l'sppiicgtron <i'·J^e conditicf* s.jspsnÈivE, elÏR pourra y â-trc osntraint" par ïous le5 moys.i^
et vote? de droit en suppoi'rar.t l$s. frai? de poursuilc's et cç recours à ^ustic& et s.a-la pi e. ud! ce -de tous
ilnmrnagp^ et intérêts.

Tûjtfifors ip ogrîe qi;i nesl pai: sn défau-: pourra, à son choix, uiend!'e gcîe ou refL5 dû liûn co-
cursîractan: et 'nvcsL.erla rêsc!ut;ûn cui.onîrat.

Oans !'u.n et l'3utre CBS, il e&t ejipre-ssén-iert convenu eue la parEie qui n est pas en d&fjLt percevra de
l'a Jt'e partie. Id s.ornrrie de cinq poLr cent du prix de vente à tiîre d'indernn sation forfajtaire d& son

préi'ud!ce50it3C'5C'€.

AHRIËUTION DEJURrDtCTION

Tous titiges a sur'/enir ent;e les parties seront de la co.'npét'pnre exclusive des t'ibunajK du ressort de

la sitjation du bien a tfendre.
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AfflRMATION DE SINCÉRITÉ

l es parties sou Saignées affirmpnr s.ow les pQtnes édiLtées par l'anicte B de la loi du 18 avril 191S (article
1837 du code gé/iBral des iTîpâSs), eue le présent engagement exprime l'tntégralisé du prix convenu.

SIGNATURES DES PARTIES

Fcit et sfçné à Mciuyle2B/05/202î en dew exempbires origiffow,

Le vendeur,
îymtWÉ c'.^trfA' dé iiï miTT.ui cw.waïnfe

"ILI vf asv.'afft San paw .T-avii"

^0^ <çûu^ CLC^^I
\

a

L'acqucrour,
îignatwr wfdrw iS< <a ins'iifiM,'f'îûnui.alt'

" l.0 tt Ë  b^ Bol pour acro'.f'

^-jUL/.-fJ<M ^^.J-^Lt/^"

Ûffî-^- ^J.A ft. C. <
^u^ët GC^UV
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